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né au soumissionnaire, qui devra Inclure eè certificat avec eivacrtfaeofsh dpaantigPriiae
sa eoumission remise au greffier de la Cité. shall acompany the tender to the Clty Clerk.

La tonné mentionnée ici est de 2,000 lvYres. Tet hi ntioed îs of 2,u i.
Les sounissions3 seront ouvertes en présence des intéres-

sés à la première assemblée de la Comnispion de l'Aqueduc The tenders saU be opensi l the presen of the
qui suivra leur réception. terested parties at the next meeting o Commi

La Commission de l'Aqueduc ne s'engage pas, par cette tee following the teception of the tenders.
annonce, à acheter du chabon d'une espèce ou d'une quali- The Water Commil±ee doos not. bind iteef to purchase
té queleonque ou en quantité quelconque, mais elle pourra coao
diviser J'entreprise entre deux ou plusieurs des soumission- 0f amount t o tw orant the but an
naires, et il est expressément entendu qu'elle sera parfaite- ibis xnoun <tof th tul eerty are

ment libre de se réserver etelle seréserve par les présentes er, e herey reserve, the right t reect any nd
le droit de redeter toutes les soumissions -ou n'importe la-
quelle d'entre elles. L11 tenders.

L.-O. DAVID, L .DVD
Greffier de la Cit OJero.

BUREAU Dur GREFFIER DE LA CITCTYCEKf FIE
HOTEL DE VITLT, CITYHALL,.

Meceive le 9 janvier 1907. Montreal, Jan. anh. 1907.
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